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Définition 

La définition la plus commune de l’évaluation 
d’impact sur la santé (ÉIS) est celle qui a été 
développée par le Bureau européen de 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) en 
1999, connue sous le nom de Consensus de 
Göteborg. Elle présente l’ÉIS comme étant « une 
combinaison de procédures, méthodes et outils 
qui permettent de juger des effets possibles d’une 
politique, d’un programme ou projet sur la santé 
de la population et la distribution de ces effets au 
sein de la population » (WHO Regional Office for 
Europe, 1999). 

L’ÉIS appliquée aux politiques s’appuie sur un 
modèle social de la santé qui considère que l’état 
de la santé d’une population dépend des 
conditions dans lesquelles les personnes vivent 
et travaillent et que ces conditions sont 
façonnées par les décisions prises dans tous les 
secteurs gouvernementaux (Whitehead et 
Dahlgren, 1991). Elle s’appuie, de plus, sur l’idée 
que tous les secteurs sont responsables de la 
santé de la population. De ce fait, l’ÉIS se 
pratique généralement sur les politiques, 
programmes et projets élaborés dans d’autres 
secteurs que celui des services de santé, 
habituellement sous la responsabilité des 
ministères de la santé. 

Les 5 étapes de l’ÉIS 

L’ÉIS propose une démarche systématique en 
cinq étapes qui permet de structurer les actions 
visant à identifier les déterminants de la santé 
touchés par la proposition de politique, à planifier 
et à mener l’étude des répercussions possibles 
sur la santé de la population concernée et à 
interagir avec les développeurs de la politique en 
fonction des résultats obtenus. En plus de 
procurer des informations de santé publique 
issues de la recherche, l’ÉIS se veut une 
démarche d’accompagnement du processus de 
développement d’une politique publique et elle 
encourage la participation des décideurs ainsi 
que des groupes de la population à l’identification 
des effets potentiels sur la santé. Ainsi, l’ÉIS doit 

être vue comme un processus plus large que le 
suivi d’une procédure et la production d’un 
rapport scientifique, puisqu’elle suppose une 
interaction entre le secteur de la santé publique, 
les responsables de la proposition de politique et 
la population lorsque cela est possible. 

Les 5 étapes de l’ÉIS 

• Dépistage 
• Cadrage  
• Analyse  
• Recommandations 
• Évaluation de la démarche 

Origines 

Le champ de l’ÉIS appliquée aux politiques s’est 
développé à partir de deux sources d’influence : 
l’évaluation d’impact sur l’environnement des 
projets de développement, à l’intérieur de laquelle 
les impacts sur la santé humaine sont 
généralement considérés, et l’approche sur les 
déterminants de la santé développée en 
promotion de la santé. Cette dernière influence a 
donné naissance à un courant de l’ÉIS qui se 
pratique en dehors des évaluations d’impact sur 
l’environnement et qui s’appuie sur une définition 
large de la santé, incluant une préoccupation à 
l’égard des inégalités de santé. Il accorde de 
l’importance autant au processus d’influence qu’à 
celui de l’utilisation des données probantes.  

Ce courant se développe de façon importante à 
travers le monde, notamment en Europe où une 
riche expérience et une variété d’outils sont 
maintenant rendus disponibles sur Internet. 
Récemment, une vaste étude portant sur 
l’efficacité de l’ÉIS menée auprès de 19 pays 
européens a conclu à la capacité de cette 
pratique à influencer le processus de prise de 
décision et à accroître la sensibilité des décideurs 
envers les déterminants larges de la santé 
(Wismar, Blau, Ernst et Figueras, 2007). De plus, 
une étude britannique indépendante a établi un 
rapport coût-bénéfice positif pour cette pratique 
(O'Reilly, Trueman, Redmon, Yi et Wright, 2006). 
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2 Fiche d’information 
Qu’est-ce que l’évaluation d’impact sur la santé (ÉIS)? 

Le Centre de collaboration nationale 
sur les politiques publiques et la 
santé et l’ÉIS 

Le Centre de collaboration nationale sur les 
politiques publiques et la santé (CCNPPS) a comme 
mandat d’identifier les stratégies efficaces pour agir 
sur les politiques publiques et l’évaluation d’impact 
sur la santé fait partie de ces stratégies. Cette 
pratique bénéficie d’une longue expérience dans le 
champ de l’environnement de laquelle il est possible 
de tirer des enseignements utiles pour son 
application sur les politiques locales et nationales. 
De plus, son utilisation à l’échelle internationale 
contribue à créer un ensemble de connaissances qui 
peuvent être mises à profit dans le contexte 
canadien. La table ronde canadienne sur l’ÉIS tenue 
en février 2008 (St-Pierre, 2008) a permis de 
préciser le rôle que pourrait jouer le CCNPPS pour 
soutenir le développement de cette pratique au 
Canada. Ainsi, le Centre entend favoriser 
l’établissement d’un réseau d’utilisateurs 
pancanadiens intéressés par cette approche, 
inventorier et faire connaître les initiatives 
canadiennes en matière d’ÉIS et assurer la 
formation dans ce domaine. L’objectif est de créer un 
climat favorable à la pratique, entre autres, en 
sensibilisant les principaux partenaires et décideurs 
quant à l’importance des acteurs de santé publique 
au développement de politiques publiques 
socialement durables. En plus de ces axes 
d’intervention, le CCNPPS entend développer des 
outils et des documents pour soutenir la pratique au 
Canada, mais aussi pour faire avancer la réflexion 
dans ce champ de pratique.  

Pour avoir accès à ces ressources, vous pouvez 
visiter notre site Internet : http://www.ccnpps.ca. 
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